
Peut-on faire appel à un tiers pour assister à un contrôle de
l’ITM ?

Réponse courte

Il est possible pour l’employeur de se faire assister par un tiers, tel qu’un avocat ou un conseiller, lors d’un contrôle

de l’Inspection du travail et des mines (ITM) au Luxembourg. Cette assistance est admise à condition qu’elle ne

retarde, n’entrave ni ne limite la mission de contrôle de l’ITM.

Le tiers agit uniquement en tant qu’observateur ou conseil et ne peut intervenir activement dans le contrôle. Sa

présence ne doit pas porter atteinte à la confidentialité des échanges, notamment lors d’auditions individuelles de

salariés, et l’ITM peut exiger que le contrôle débute immédiatement, même en l’absence du tiers sollicité.

Définition

Le contrôle de l’Inspection du travail et des mines (ITM) désigne l’intervention d’agents assermentés de l’ITM dans

les locaux de l’employeur afin de vérifier le respect des dispositions légales, réglementaires et conventionnelles

en matière de droit du travail, de sécurité et de santé au travail. Ce contrôle peut être inopiné ou annoncé, et

concerne tout employeur établi au Luxembourg.

La question de l’assistance par un tiers porte sur la possibilité pour l’employeur ou ses représentants d’être

accompagnés par une personne extérieure à l’entreprise, telle qu’un avocat ou un conseil, lors de la visite de l’ ITM

.

Conditions d’exercice

Aucune disposition du Code du travail luxembourgeois n’interdit à l’employeur de se faire assister par un tiers lors

d’un contrôle de l’ITM, sous réserve de ne pas entraver la mission de contrôle. L’employeur peut solliciter la présence

d’un avocat, d’un conseiller juridique, d’un expert-comptable ou d’un autre professionnel compétent.

L’assistance par un tiers ne doit en aucun cas retarder, empêcher ou limiter l’accès des agents de l’ ITM aux locaux,

documents ou personnes concernés. L’ITM peut exiger que le contrôle débute immédiatement, même en l’absence

du tiers sollicité, afin de garantir l’effectivité de sa mission.

L’égalité de traitement et la confidentialité des échanges, notamment lors d’auditions individuelles de salariés, doivent

être respectées.
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Modalités pratiques

L’employeur souhaitant être assisté par un tiers lors d’un contrôle de l’ITM doit en informer l’agent de contrôle dès le

début de l’intervention. La présence du tiers est admise à condition qu’elle ne porte pas atteinte à la confidentialité

des échanges entre l’ITM et les salariés, en particulier lors d’auditions individuelles.

Le tiers ne peut intervenir activement dans le contrôle, ni s’opposer aux demandes de l’ ITM. Il agit uniquement en

tant qu’observateur ou conseil de l’employeur. En cas de contrôle inopiné, l’employeur peut demander un bref délai

pour permettre l’arrivée du tiers, mais l’ITM n’est pas tenue de suspendre ou de reporter le contrôle.

L’assistance par un tiers ne dispense pas l’employeur de son obligation de coopération pleine et entière avec l’ ITM, ni

de la traçabilité des échanges et des documents remis.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l’employeur d’anticiper les contrôles en identifiant à l’avance le tiers susceptible de l’assister et

de s’assurer de sa disponibilité. La désignation d’un conseil spécialisé en droit du travail luxembourgeois est

préférable pour garantir la conformité des échanges et des documents remis à l’ ITM.

L’employeur doit veiller à ce que la présence du tiers ne soit pas perçue comme une tentative d’intimidation ou

d’entrave par l’ITM. En cas de doute sur la légitimité de la présence du tiers, il est conseillé de solliciter un avis écrit

de l’ITM avant le contrôle.

La confidentialité des informations recueillies par le tiers doit être garantie, notamment en ce qui concerne les

données personnelles des salariés, conformément aux obligations de protection des données.
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Cadre juridique

Articles L.312-1 à L.312-6 du Code du travail :

L.312-1 : Pouvoirs de contrôle de l’ITM

L.312-4 : Obligation de coopération de l’employeur

L.312-6 : Sanctions en cas d’entrave à la mission de l’ITM

Articles L.414-1 et suivants du Code du travail :

Protection des données personnelles et respect de la vie privée lors des contrôles

Principes généraux :

Égalité de traitement (article L.241-1 du Code du travail)

Confidentialité des auditions individuelles

Traçabilité des échanges et encadrement humain lors des contrôles

La présence d’un tiers lors d’un contrôle de l’ITM est possible, mais elle ne doit jamais retarder ou entraver la mission de l’inspection.

Toute tentative d’obstruction expose l’employeur à des sanctions administratives et pénales. Il est essentiel de garantir la

confidentialité des échanges et la protection des données personnelles des salariés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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